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Avant-propos

C‘est fou

ou: des rgiements ä n‘en plus finir!

Je les entends soupiter d‘ici Jes grands
manitous du bätiment: “lautes les rgle
mentations qu‘on nous impose, dans la
construction, ce n‘est pas croyable!“
800 prescriptions divetses (peut-tre
plus) concetnant 1 ‘nergie, 1 ‘amnage—
ment du tertitoite, la ptotection de
1 ‘environnement, etc... et maintenant
encote Ja nouvelie norme “Construction
adapte aux personnes handicapöes“!

Je dois reconnatre que je suis parfois
agac, mai aussi, par la multitude de
rgJements dont la socitö moderne nous
accable et qui est Ja consöquence de Ja
croissance dmographique, ainsi que de
1 ‘influence plus grande de 1 ‘individu.

Mais attention: seul le droit du plus
fort n‘a pas besoin de s‘appuyer sur des
normes et des rgles. Une civilisation
voJue, teile que Ja nötre, se doit de
protöger Je plus faible.

La norme CRB SN 521 500 (1988) sur Ja
“Construction adapte aux personnes han
dicapes“ se veut un instrument au ser
vice des membres Jes plus vulnrables de
Ja socit, qu‘iJ s‘agisse des handica—
pös ou des personnes ägöes. San but est
d‘exprimer, au niveau de l‘espace cons
truit, J‘ögaiitö de tous les hommes. Je
ne peux donc qu‘applaudir ä J‘existence
de cette norme, möme si elle ne facili
te pas toujours mon travail d‘architec
te. EJJe est Jä pour me rappeJer ce que
-j‘aurais peut-ötre tendance ä oublier.

Toujours ä propos de prescriptions, vous
trouverez en page 3 un rapport concer
nant Ja consultation, dans Je canton
d‘Argovie, sur un avant-projet de rövi
sion de Ja Joi sur les constructions. Et
en page 5, vous pourrez lire un rapport
sur les effets des mesures prises par Je
canton du Valais pour supprimer Jes bar—
riöres architecturales existantes.

L‘articJe qul clöt ce bulletin est chargö
d‘une signification spöciale. 11 est si—
qnö par Suzanne Kreis, cofondatrice et
collaboratrice durant de longues annöes
du Centre suisse. Eile nous quittera ä
Ja fin de 1 ‘annöe et, dans san compte
rendu sut 1 ‘association “LOGIQUE“ de
Montröal, eJJe nous döcrit en fait Je
futur cadre de ses activitös. Au nom de
toute J‘öquipe du Centre suisse, je tiens
ä remerciet ici Madame Kreis de san dö
vouement sans reläche et lui prösenter
nos voeux les plus cordiaux pour sa nou
velle vie au Canada.

Nous espörons en outre que les autres
articles de notre bulletin vous intöres
seront et nous vous en souhaitons une
agröable lecture.

Pour J ‘öquipe du Centre suisse
Andreas Stamm

Annexe au Bulletin d‘information 13/82

— “Construction adaptöe aux handicapös“

— Journal “Ergothörapie“
Thöme: Bätir sans barriöres



Centre suisse pour la construction adapte aux handicaps — Bulletin d‘infornation 13/88 3

Lgis1ation cantonale

Argovie: Lot cantonale sur les
constructions mise ö 1‘enqute

Dbut 1988 le canton d‘Argovie a commen—
c Jexamen dun avant-projet de rövi
sion de Ja loi sur Jes constructions.
Cette rvision a öt rendue ncessaire
par Jes nouvelles bis fdrales sur Ja
protection de J‘environnement et 1‘amna—
gement du territoire, ainsi que par une
attitude gnraJement plus prudente face
a J‘urbanisation, sans oublier Je dsir
de simplifier Ja procdute d‘octroi du
permis de construire et de Jaisser plus
de comptence aux communes.

Dans Ja fouJe, on a pu introduire dans
cette rvision Jes principes de Ja cons—
truction adapte aux handicaps.

En effet, Ja Confrence des organisa—
tions argoviennes de handicaps (KABO) a
öt invite ä se prononcer dans le cadre
de cette consultation. Nous nous petmet—
tons de citet les exttaits suivants:

“Ii ne s‘agit pas d‘un groupe marginal.
Une architecture conforme aux besoins
des handicapds profite a. la majoritd de
la population:

— les personnes handicapdes, notamment
les infirmes moteurs, utilisateurs de
fauteuil roulant, malvoyants et malen—
tendants,

— les personnes gdes et impotentes,

— celles qui sont passagarement handica—
pdes, les victimes d‘accidents par
exemple,

— les personnes circulant avec des pous—
settes,

— les enfants

(. . . )

“Si l‘on raflchit toutes les cons—
quences pratiques d‘une infirmita,on est
effard, en tant qu‘architecte, de voir
avec quelle indiffdrence et quel total
manque de considdration on planifie, on
construit et on gare.“

Dans sa prise de position, Ja KABO propo
se que J‘on ajoute ä Ja Joi un prambuJe

Du Ufl article spcifique:

•“Les bätiments difis selon la prsente
Joi doivent convenir ä tous et faciliter
ou petmettre J‘intgration compJöte des
honmes et des femmes dans Jeur environne—
ment.“ Eile cite ensuite Je texte suivant:

“Le but suprme d‘une politique oeuvrant

pour les handicapas consiste ä assurer

leur intagration complate dans ieur envi—

ronnement. Ä l‘aide surtout de mesures

subsidiaires, ii convient de rdtabiir

1‘ “intagritd“ du handicapd, mais aussi

celle de la socidta. Ii faut tendre, par

consquent, ce Que le handicapd puisse

assumer toutes ses fonctions vitales,

teiles qu‘elles s‘expriment dans ses be—

soins essentiels. D‘autre part, la socid—

t devra s‘efforcer de crder des condi—

tions teiles que tous ses membres puis—

sent vivre et s‘dpanouir pleinement, se—

ion leur personnalitd.“

fConcept Herzog, janvier 1984, page 68).“

Continuons ä citer Ja prise de position
de Ja KABO:

“2.2 Recours (art.4, al.1, nouveau).

Notre proposition:

Les personnes privdes sont habili—

tdes i faire opposition des pro—

jets de construction gui nuisent de

manidre ddterminante ä leurs intd—

rats. Les associations reconnues

d‘utiiitd publique sont dgalement

autorisdes ä faire opposition pour

ddfendre les intarats en cause.

Le Conseil d‘Etat ddsigne les asso

ciations et organisations autorisaes

former de tels recours.

Remaraues:

Les membres de notre association

sont directement et quotidiennement

touchds par ces problames. us sont

donc en mesure de donner des infor—

mations appropriaes permettant d‘—

viter les barrires architecturales.

La KABO souliaite aue leur prdcieuse

exprience en la matire soit mise ä

profit et puisse bdndficier ä ia

construction dans le canton d‘Ärgo—

vie. Nous ne voulons pas faire olis—

tacle ä des projets de bätiments,

mais nous souhaitons pouvoir inter—

venir lorsque des principes de base

de la construction adaptde aux lian—

dicapds sont ‘oubuids“.
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2.3 Places de stationnement pour
voitures (art.61, al.3, nouveau)

Notre proposition:

Devant les btiments et amdnagements
ouverts au public, un nombre appro—
prid de places rdserves aux voitu—
res des handicapds sera prdvu ä
proximitd des entrdes.

Remarques:
L‘expdrience a prouvd de manire
incontestable cue des prescriptions
contraignantes sont indispensables
dans ce domaine pour faciliter
l‘intdgration des handicapds.

2.4 Dispositions pour les handicapds
(art. 158)

Ävant-projet de la loi sur les
constructions:
Äl. 1, “Les immeubles locatifs et
les bätiments largement frquentds
par le public doivent tre amnagds
de teile sorte qu‘iis puissent tre
dgaiement utilisds par les person—
nes handicapdes.“

Nos propositions:

Äl. 1, nouveau:

Les immeubies locatifs, amnagements
et batiments frdquentds par le Pu
blic doivent tre congus de manire

teile, que les handicapds, en par—

ticulier les utilisateurs de fau—

teuil roulant, les maivoyants, les

malentendants et les handicaps de
la marche puissent y accdder et les

utiliser.

Äl. 2, nouveau: Les amdnagements et

batiments actuels, frdquentds par

le public, devront tre adaptds aux

besoins des personnes handicapdes

et ägdes, lors d‘agrandissements ou

de rdnovations.

Äl. 3, nouveau: (logements adapta—

bles). Dans les immeubles locatifs
notainment, les logements du rez—de—
chaussde et ceux gui sont desservis
par ascenseur, devront tre acces—
sibles en fauteuil roulant. Ces
appartements seront congus de fagon

pouvoir tre adaptds, le cas dch&

ant, aux besoins particuliers de

certaines personnes handicapes ou

Äl. 4, nouveau: les exigences requi—
ses pour la construction de loge—
ments adaptables (art.153, al. 3),
s‘apolinuent par analogie aux lieux

de travail.

Äl. 5, (al. 2 de l‘avant—orojet):

le Conseil d‘Etat publie des direc—

tives concernant la construction

adaptde aux handicapds.

Remarques:

L‘art. 158 de l‘avant—projet et les

buts qu‘il se propose sont jugds

trs satisfaisants par la KABO. Nos

propositions ne visent qu‘ä apporter

la loi sur les constructions des

prdcisions quant 1 l‘ampleur, les

dlais et la ndcessitd des mesures

en faveur des handicapds. Nous esti—

mons c‘ue nos revendications, mod—

rdes et minimales, mritent d‘tre

inscrites dans la loi.“

Les propositions portant sur la loi des
constructions sont comp1tes, dans la
prise de position de la KABO, par les
explications ncessaires et les disposi
tions pour l‘ordonnance d‘application
relative ä la loi. Cette procdure res
pecte le principe de base selon lequel
les rgles fondamentales sont contenues
dans la loi, tandis que l‘otdonnance
d‘application cornprend les dispositions
qui accompaqnent la mise en pratique de
ces rq1es et qui peuvent s‘adapter au
gr de 1 ‘vo1ution de conditions acces
soi tes.

Dans sa rponse, la KABO s‘est larqement
inspire d‘un cataloque de mesures rela
tives ä la construction sans barrires
architecturales, dit par le Centre
suisse. Ce catalogue est ga1ement ä la
disposition des personnes intresses.
Quant aux groupes de travail qui s‘occu—
pent dans leur canton de processus de
rvision, actuellement en cours, de la
lgislation cantonale sur les construc—
tions, ils peuvent (et doivent) demander
ce catalogue au Centre suisse.

lgdes.
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Valais:
Subventions rour la suppression
des barrires architecturales

ce canton du Valais est ä flotte connais—
sance Je seul, actuellement, qui subven—
tionne la suppression des barrires
atchitecturales existantes dans les cons
tructions prives ouvertes au public.
En vertu des dispositions de l‘art. 22
de Ja loi du 12 mai 1978 sur les mesutes
en faveur des handicapös, le Conseil
d‘Etat valaisan a prcis, dans son arr&
t du 16 fvrier 1983, les moda1its
d‘attribution de ces subventions. Cet
arrt a modifiö ii y a trois ans,
ainsi que l‘explique M. Laqger, de 1‘Of-
fice cantonal en faveur des handicaps,
dans un rapport sur les effets de 1 ‘ar
rt du 16 fvrier 1983 du Conseil d‘Etat
valai san:

“Selon cet arr6t, les dpenses occasion—

nes par la suppression des barrires

architecturales dans les btiments sus—

mentionns taient subventionnes rai—

son de 40% des frais pris en considara

tion. Mais relativement peu de demandes

ayant td prsentaes au cours des deux

premires annaes, on en conclut que les

frais restant a la charge des proprid—

taires dtaient encore trop dlevds et que,

pour cette raison, les amdnagements nd—

cessaires n‘avaient pas td entrepris.

Considdrant toutefois qu‘une vdritable

intdgration des handicapds n‘est possible

que dans la mesure oü les barrires

architecturales sont supprimdes, le

Conseil d‘Etat dacida le 11 septembre

1985 de relever le taux de subventionne—

ment de 40 60%.

Arrt
c: 11 ptrnb,e 1985

modifiant l‘article 5, alinea 1 Taux dc subventionnement,,, dc l‘arrt du
16 tvner 1983 sur les subventions pour la suppression des barnlres archi

tecturales existantes dans les constructions priv&s ouvertes au public

LE CONSEIL D‘TAT DU CANTON DU VALAIS
Vu l‘article 5 de l‘arr8t du 16 fdvner 1983 sur les subventions pour la

suppression des barnlres architecturales existantes dans les constructions
pnvdes ouvertes au public, fixant le taux dc subventionnement 1 40% des
frais pris en consid&ation;

Attendu que malgr cette aide accorde, les amnagements n&essaires
entrainent des charges excessives aux propritaires;

Considfrant quil est urgent dc favoriser l‘intgration des handicaps en
supprimant les barnlres architecturales;

Sur la proposition du Departement des affaires sociales

arrite:

Art. 2
Cette modification qui est galement applicable pour les travaux en

cours entrera en vigueur dls sa publication dans le Bulletin officiel.

Ainsi arr8t en sance du Conseil dEtat 1 Sion, le 11 septembre 1985,
pour Itre publi dans le Bulletin officiel.

Le präsident du Conseil d‘Etat: Bemard Bomet
Le chancelier d‘Etat: Gaston Moulin

Bien que les crddits prdvus n‘aient pas

dtd entirement utilisds, 14 projets ont

cependant pu tre rdalisds ce jour et

l‘aide cantonale s‘est monte ä quelque
Fr. 154.000.-—. Une subvention d‘environ
Fr. 48.000.-- a td consentie pour cing

autres projets et deux demandes sont en

cours d‘examen.

Nous esprons que, grace ä des efforts

accrus en matire d‘information et de

sensibilisation du public, un nombre

toujours plus grand d‘obstacles pourront

6tre supprims.“

Parmi les bätiments qui ont bnfici de
subventions, on trouve des lieux de culte
(6), des pharmacies (2), des services
sociaux (2), mais aussi des restaurants
(7), un bureau de poste, un tab1issement
thermal et une maison de retraite prive.
Les sommes a11oues vont de quelques
centaines ä plusieurs milliers de francs.

Ii est important de rappeler que, dans
les constructions ouvertes au public
ainsi que dans celles que le canton cons
truit, arnnage ou subventionne, les bar
rires architecturales doivent obliqa
toirement tre supprimes. Les transfor
mations d‘une certaine importance sont
assimi1es des constructions nouvelles
(cf. rg1ement du 18 novembre 1987 sur
les mesures qnrales en faveur de im
tgration des handicaps).

Pour tous renseiqnements suppl6mentaires
s‘adresser ä l‘Office en faveur des
handicaps (tl. 027/ 21 63 72).

Article premier
L‘article 5, alina 1, dc larrt du 16 fvrier 1983 sur les subventions

pour la suppression des barrires architecturales existantes dans les cons
tructions prives ouvertes au public est modifi comme il suit:

Art. 5, al. 1 fnouvelle teneur)
.Le taux dc subventionnement peut atteindre 60% des frais pris en con
sidration.
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Services rgionaux de
consultat ion

Reconstitution de
fribourgeoise des
archi tectu tales

En avril de cette anne, une vinqtaine
de petsonnes intresses ä un titre ou ä
un autre — usagers, reprsentants de ser
vices, reprsentants de l‘OCAT - par les
questions relatives aux barrires archi
tecturales, se sont runies pour faire
le point de Ja situation et recenser les
besoins et les problmes 1is aux barri&
res architecturales.

L‘inventaire ainsi obtenu fut impression
nant. Les souhaits en la matire taient
d‘une part d‘ordre pratique et concret -

1 ‘accs aux transports publics, le pro
blme de l‘accessibilitö de Ja gare,
1 ‘installation de feux sonores, etc...
et, d‘autre part, d‘ordre plus gnra1:
contröle des consttuctions acheves, ap
plication de Ja loi et ventuellement
son extension, recherche d‘appartements
accessibles et surtout, collaboration
effective avec les autorits communales
et cantonales. Cette collaboration fait
dfaut pour Je moment, faute d‘interlo
cuteur parmi les milieux directement
concerns par les problmes numrs
plus haut.

Toutefois, cette tencontre a permis de
constater que bon nombre d‘initiatives
individuelles en faveur d‘une construc
tion adapte aux personnes handicapes
taient en cours.

Forts de ce constat, nous avons döcid
de coordonner les activits des uns et
des autres, avec le concours d‘un petit
groupe de travail auquel collaborent six
reprsentants de groupes daide et den
traide. Le secrtariat en tant assur
par 1 ‘Association fribourgeoise de sports
et loisirs pour handicaps.

Aprs plusieurs sances de travail de ce
groupe, il apparat maintenant que si ce
fonctionnement informel tait une bonne
formule de dpart, 1 ‘absence de structu
re lgale ne permet pas d‘interventions
crödibles auprs des autoritös qui,eiles,
souhaiteraient pouvoir se röftrer ä un
organe constitu. L‘objectif que nous

tächerons donc de raliser en priorit
sera de donner ä ce groupe un statut l
gal qui reste ä dfinir.

Objectifs fribourgeois

Depuis quelques annöes djä, les autori—
ts cantonales et communales, les asso—
ciations d‘entraide et les reprösentants
des Services sociaux se penchent sur le
problme des barrires architecturales.

Un certain nombre de solutions et de ra
lisations ont djä vu le jour dans le
canton de Fribourq. Pour rjouissante
qu‘elle solt, cette situation prsente
encore des lacunes importantes. L‘art.
156 de la loi sur les constructions et
l‘amnaqement du tetritoire prcise no
tamment, je cite:

“Les constructions ouvertes au public,
telles que bätiments administratifs, com
merciaux, hospitaliers et culturels,
öcoles, installations sportives, ainsi
que leur accs, doivent tre conus de
faon ä en permettre l‘usage aux person
nes handi capes.

Nous avons constat que l‘article ci
dessus est appliqu avec parcimonie et
il serait donc judicieux que cette lol
soit accompagnöe d‘un rglement d‘excu
tion en rapport avec Ja norme CRB et qu‘un
organe complmentaire de contröle auprs
de 1 ‘OCAT soit cr.

En plus des mesures souhaites, il con—
vient de continuer un travail d‘inforrna
tion, de sensibilisation, auprs des pro
moteurs, architectes, urbanistes, commu
nes, prfectures, transporteurs publics,
police, etc...

La Commission fribourgeoise des barrires
architecturales se propose de travailler
aux objectifs sus-mentionns.

Fribourg, Je 20 octobre 1988

la commission
barrires
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Communiqu de 1‘Association
H,A.U. ä Genve

En comp1ment au deuxine guide de Genve
ä l‘usage des petsonnes handicapes,
1‘Association H.A.U. a pub1i une brochu—
te intitu1e

Lieux de runion avec mention de
1 ‘accessibi1it

On y trouve, c1asss sous diffrentes
rubriques, les salles communales et pa—
roissiales de la ville et du canton de
Genve avec les indications de capacitö,
les parkings sur place ou ä proximit,
les toilettes adaptes, les tarifs, per—
sonnes de rfrence, etc...

Cette publication a rencontr un grand
succs. Un des objectifs de la Commis—
sion Information du H.A.U. est d‘assurer
un suivi ad hoc.

LEGENDE

£1

Genve, septembre 1988

accessible (entre sans marche ou seuil jusquä 4 cm,
portes largeur minimum 80cm, ascenseur 80 x 120 cm)

avec difficult (1 3 marches, portes largeur 65 80 cm,
ascenseur petit mais utilisable)

impossible (plus de 3 marches, portes largeur moins de
65 cm, ascenseur inutilisable ou inexistant)

accessible (mains de 5 marches de 17cm, ascenseur,
main courante)

avec difficult (plus de 5 marches, marches de plus de
17 cm, marches en saillle ou en claire-voie; pas
dascenseur, pas de main courante)

services pour personnes sourdes ou malentendantes

Communiqu de la commission
neuchäteloise des barrires
architecturales

Voici cinq ans que 1 ‘arrt du Conseil
dEtat neuchätelois concetnant les mesu
tes ä prendre en faveur des handicaps
physiques dans le domaine de la cons
truction est entr en vigueur.

Nous pouvons nous rjouir de cette 1gis—
lation qui a permis de voir la röalisa
tion de bätiments publics et privs ac
cessibles aux personnes handicapes
(Facu1t des lettres de 1‘Universit,
nouvelle Ecole de commerce, Patinoires
du Littoral, etc..) ä Neuchätel.

Malheureusement, cettains bätiments nou
vehement construits, ou transforms,
prsentent des barrires architecturales.
Ainsi, ha 1gis1ation est ingahement
app1ique, bien souvent par manque din
formation.

M. Andr Brandt, Conseihler d‘Etat et
chef du dpartement des Travaux publics,
a accept de convoquer une sance din
formation, le 29 novembre 1988, qui röu
nira des reprösentants des autorits can
tonales, des socits d‘ingnieurs, ar—
chitectes, techniciens, höteliers, cafe—
tiers-restaurateurs, propritaires de
cinmas, de grands magasins, ainsi que
1e service des Sports du dpartement de
1 Instruction publ ique.

C‘est au cours de cette runion que hes
nouvelles normes du CRB seront prsen
tes par un repräsentant du Centre suisse
pour ha construction adapte.

Neuchäteh, 24 octobre 1988

LI services pour personnes aveugles ou malvoyantes

place de stationnement pour personnes handicapes

toilettes adaptaes aux personnes handicapes
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Berne:
on n‘en finira donc jamais?

Les raDports annuels d‘associations et
d‘institutions ... y a-t-il vraiment
quelqu‘un qui les lise? La olupart d‘en—
tre eux sont secs comme du bois mort

On ne peut toutefois en dire autant du
rapport du Service de consultation oour
la construction adapte aux handicapds
de Berne (GBOH). Le rddacteur dtait ma—
nifestement pris par san sujet et un en—
tliousiasme sympathique se dgage de son
texte.

“Une fois de plus, voilä terminö le rap
port annuel du Service de consultation.
Ce pensum ]ittraire qui revient chaque
anne est une vraie course d‘obstacles,
cat je dois souligner mon röle avec art
et discrtion, aucun de mes lecteurs ne
doit se sentir touch et, de plus, je ne
dois janais perdre mon objectif de vue.

Le Service de consultation (... ) est n
du mcontentement des handicaps, obli
gs de constater la non application
düne loi pourtant en vigueur depuis des
annes (1970), et aux termes de laquelle
les bätiments largement frquents par
le public devalent tre accessibles aux
personnes handicapes.

La GBOH a repris notre Service de consul
tation des mains de la KlO. Nous avons
ainsi une meilleure assise juridique,car
le dtoit de recours demeure le seul mo
yen petmettant d‘obtenir que la loi sur
les constructions soit respecte, mme
en faveur d‘un groupe marqinal d‘utili
sateurs.

Ds que nous avons connaissance d‘un
ptojet de construction, par les publica—
ti ons offi ci el 1 es, nous adressons aux
architectes, aux matres d‘oeuvre et aux
tesponsables communaux, une lettre dans
laquelle nous leur rappelons que le pro
jet de construction prövu doit ötre adap
t aux handicaps. Cette lettre est gn&
ralement peu suivie d‘effet et ce n‘est
que lorsque nous nous prsentons devant
les autoritös communales que les choses
commencent ä bouger. (.. . ) Je peux com
prendre la colöre du matre d‘oeuvre car
il a döjä donnö cent sous pout les
cartes de Pro Infirmis et pour les aveu—
gles, et voilä maintenant les invalides

qui exigent d‘avoir accös au nouveau bä
timent. On n‘en finira donc jamais?!

Nous autres,conseillers en construction,
avons une peau d‘ölöphant. (. . . ) Je ne
peux m‘empöcher de penset que les res
taurants rönovös, et les marches qui y
conduisent, illustrent bien la situation:
les nouvelles auberges chics ne se veu
lent fröquentöes que par une clientöle de
‘jeunes cadres dynamiques“. Dans une pla—
ce de stationnement normale la BMW sport
trouve toujours ä se baer, tandis qu‘on
cherche en vain la place de parc surdi
mensionnöe pour handicapös. [es arguments
en faveur des marches d‘accös sont inö
puisables et je ne saurais bes röfuter

(. ..) Un dölöquö cantonal expbique, qes—
tes l‘appui, comment il a portö une
femme ägöe dans 1 ‘öglise. Je trouve hon
teux que 1 ‘on favorise par des bätiments
mal conus la döpendance des personnes
handicapöes, comme j‘estime rövoltant
d‘applaudir ce genre de “serviabilitö“.

(. . . ) “Eh bien, nous instalberons une
sonnette A la porte et si un utibisateur
de fauteuil roulant se prösente, la set—
veuse ira l‘aider“. Demandant alors pour
quoi personne n‘ötait venu aprös mon
coup de sonnette, je fus stupöfait de
m‘entendre röpondre: “Mais vous n‘ötes
pas en fauteuil roulant“. Une imparable
logique

Ii semble que ce solt surtout les höte—
liers et restaurateurs qui aient du mal
ä rnettre en pratique les conseils de
construction adaptöe. Je suis souvent
consternö par bes demandes de permis de
construire pour des auberqes de campaqne.
On y vante bes bätiments, nouveaux ou rö
novös, la beautö du paysage, on promet
des parcs de stationnement pour bes flots
de visiteurs, on ne manque pas de viser
la clientöle toujours plus nombteuse des
retraitös, mais.. bes toilettes sont au
sous-sol, bes cabinets trop ötroits et
b‘escaliet d‘accös trop raide!

Nous ne pouvons pas, pour des raisons bud
götaires notamment, vörifier plus de 360
demandes de permis de construite par an.
Mais si bes dispositions löqales sur ba
construction adaptöe ne sont pas respec
töes, nous pouvons faire recours et exi
ger aprös coup un amönagement conforme.“

Albert Gysin, architecte SIA
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Le Palais des Congts de Zurich
sous toutes les coutures

Avec ses deux salles de concert et ses
nombreuses salles polyvalentes, le Palais
des Congrs de Zurich est un difice
extrmement complexe. Lots des rcents
ttavaux de rnovation, an a supprim le
plus gtand nombre possible d‘obstacles,
tous les tages ont öt tendus accessi
bles aux utilisateurs de fauteuil rau—
lant et deux toilettes pour handicaps
ont öt instal1es. Mais du fait de la
complexit de ce btiment, voque plus
haut, ii est trs difficile de sy re—
trouvet. C‘est ce qui a donnö l‘ide au
gtoupe de travail “Barrires architectu
tales“ de Zutich d‘1aborer un plan
d‘orientation. Avec un dessinateur, ils
nt mis au point un döpliant qui indique

la voie ä suivre par les utilisateurs de
fauteuil roulant pour se tendre ä l‘en
droit dösirö. En outre, les salles qui
pes dinstallations collectives d‘cou—
te sont marques. Ce döpliant se trauve—
ra au guichet ‘Informations“ du Palais
des Congrs.

Plan de ville de Bäle pour
personnes handicapees

Le guide de la ville de Bäle pout handi—
caps, paru en 1980, a remani 1
detnier. Cette revision a petmis d‘ta
lir pour la premire fois un plan de

ville destin aux handicaps, qui indique
1 ‘emplacement des toilettes, des places
de stationnement et des cabines de tl
phone accessibles en fauteuil roulant.
Ce plan est incorpor au guide pour han—
dicaps, mais peut galement tre utili—
sö seul. On poutra se le procuter, entte
auttes, au syndicat d‘initiative de Bäle.
Une tude permettra ptochainement d‘va
luer la demande qui existe dans ce domai
ne. Mais d‘ores et djä une chase est
certaine: les informations contenues dans
ce plan peuvent ötre mises ä jour plus
vite que dans un guide pout handicaps.

Erdgeschoss

0

0

0
0
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3e ottribution de distinctions aux
difices adopts aux hondicapes

La Födöration suisse pour 1‘intgration
des handicaps (FSIH) röcompensera pour
la 3e fois, en 1989, des difices adap
ts aux handicapös. Cette action a pour
but d‘attirer l‘attention des matres
d‘ouvrage, des architectes, des ing
nieurs ainsi que de i‘opinion publique,
sur Ja ncessitö de construire des bati
ments adapts aux besoins des handicapös.
Eile veut en outre rendte hommage ä tous
ceux qui, ä ce jour, ont djä tenu comp
te des handicaps lors de Jeurs ralisa
tions.

L‘application de la norme SNV 521 500:
“Mesures ä prendre dans la construction
en faveur des infirmes moteurs“ consti
tue, cette fois encore, ]e critre d‘at
tribution d‘une distinction. Le jury est
compos de reprsentants des associations
professionnelles ainsi que d‘experts en
construction, eux-mmes handicaps. Le
premier examen sera effectu sur place
par Jes experts rgionaux de la cons
truction sans barrires architecturales
(notamment des conseillers en construc
tion, membres de commissions, etc...).

L‘attribution des distinctions sera pr
sente au grand public par les mödias et
concrtise par Ja remise d‘une plaquet
te en bronze aux difices concerns et
de certificats ä leurs raJisateurs.

La participation est ouverte aux matres
d‘ouvrage, aux architectes et aux ing
nieurs; ne peuvent faire l‘objet d‘une
distinction que les difices se trouvant
en Suisse et compltement achevös. Le
dölai de remise de la documentation et
des plans sera dos le 20 janvier 1989.
51 des lecteurs de notre bulletin con

- Y1 1!_ . 1 1r_ 1
aux ralisateurs ou aux architectes.

Les renseignements ncessaires peuvent
tre obtenus en tous cas auprs du se
crtariat de la FSIH, Bürglistrasse 11,
8002 Zurich, t1. 01/201 58 26.

Exposition:
“Accs libre — plus d‘autonomie“

Nous tenons ä signaler de nouveau cette
exposition itinrante. Au moyen de tex
tes et de photos eile explique ce qu‘est
la construction sans barrires architec
turales, selon Jes services rgionaux de
consultation et des groupes de travail.

L‘Office des consttuctions du canton de
Berne, dont J‘exemple mörite d‘tre sui
vi, a prsent cette exposition dans ses
bureaux, oü eile se trouvait pleinement
mise en valeur par Ja remarquable archi
tecture du nouveau bätiment de Ja
Rei terstrasse.

L‘abondante documentation donne aux visi
teurs intresss des renseignements tech—
niques ainsi que Jes adresses des servi
ces de consultation. Les Jments nöces
saires et le matrieJ d‘information sont
mis gratuitement ä disposition.

Pour 1 ‘exposition, s‘adresser ä Ja “Com—
mission vaudoise pour Ja suppression des
bartires atchitecturales“, c/o Pro In
fitmis, 11 tue Pichard, 1002 Lausanne,
tJ. 021/23 37 37. Quant ä Ja documenta—
tion, c‘est Je Centte suisse qui vous Ja
fera parvenir.

Nous suggrons ä nos Jecteurs d‘tudier
Ja possibiJit de suivre l‘exemple bet
nols et de montrer cette exposition dans
Jes Offices des constructions de Jeur
canton ou de Jeur ville.
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Location de monte—escaliers

Ii est dsormais possible de buer Je
monte-escal ier Högg.

Toutefois, Je rau de roulement tant
fabriqu sur mesure, ii ne peut tre
utilisö que dans une cage d‘escalier
donne. L‘installation de roulement ne
peut donc tre louöe mais doit tre
achetöe:

Prix indicatif pour escalier dtoit (380V
(380V): Fr. 400.-- par mtre, pour esca—
her en colimaon ou avec paliers (24V):
Fr. 500.-— pat mtre (montage compris).

lescopiquesontlessuivants:

24V 380V

Je anne Fr. 430.— Fr. 365.- par mois
2e anne Fr. 350.— Fr. 300.- par mois
3e anne Fr. 280.- Fr. 240.- par mois
4e anne Fr. 210.— Fr. 180.- par mois
5e anne Fr. 140.- Fr. 120.- par rnois

En cas d‘achat du monte-escalier, Ja
moiti du prix pay pour Ja Jocation
sera dduite.

A titre compatatif, Je ptix d‘achat d‘un
monte-escaJier Hgg est de Fr. 15.000.--
environ (sans Je rail de roulement).

Högg SA, 9620 Lichtensteig

Depuis Je 1er janvier J988,Jes appareiJs
de tJphone sont en vente hibre dans Je
commerce.
L‘appareil “Pluto“, que 1 ‘on peut ache—
ter Jui aussi, s‘est rv1 particuJi—
rement ptatique pour Jes malvoyants. IJ
possde des touches trs Jarges et espa—
ces et Jes chiffres inscrits sur ces
touches sont en relief, ce qui permet de
Jes sentir au bout des doigts. “Pluto“
peut rendre ögahement de grands services
aux personnes dont Ja motricit fine est
rduite.
“Pluto“ possde en outre une fonction de
röptition de Ja s1ection et peut mmo
riser jusqu‘ä 20 signes.

11 existe en rouge, jaune et blanc et
coüte 176 francs en magasin.
Reprsentant pour Ja Suisse:

Autophon Telecom, 3006 Berne
TJ. 031 40 91 11

Le t1phone “Pluto“
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Relations publ iques

SWISSBAU 89
L‘exposition SWISSBAU se tiendra ä Bäle
du 31 janvier au 5 fövrier 1989. Comme
en 1985 et en 1987, nous y participerons
et vous nous ttouvetez au stand 421,
dans la halle 101.

On cherche acteur/octrice
Nous sommes toujours en qute d‘un ou
d‘une artiste de thatre pout tenit le
röle principal, celui d‘un atchitecte en
fauteuil roulant, dans flotte film ‘[lAN
DICAPS“. L‘ida1 setait un acteur pro—
essionnel, homme ou femme, astteint au

fauteuil roulant, mais un bon amateur
ayant djä jou sut scne ou dans un
film nous conviendtait galement. Si
vous tes handicap et pensez pouvoir
jouet de manjre convaincante le röle
d‘un architecte, n‘hsitez pas A nous
appeler. No. de t1. : 01 44 54 44.

Quelle dröle d‘ide

Willi Ritschard a dit un jour que lors
qu‘il faisait une nouvelle proposition ä
ses collaborateurs, il recevait trois
rponses standard:

“On na jamais fait a de cette maniöre.
On a toujours fait a de cette maniöre.

uelle dröle d‘ide,alors“

“Quelle idöe bizatte“ fut ögalement la
raction irrationnelle de certains repr&
sentants de handicapös lors de la publi
cation de flotte classeur CONSTRUCTION
ADAPTEE AUX HANDICAPES.

Entre-temps, le tölphone n‘arröte pas
de sonner chez nous:

Pourriez—vous, voudriez—vous & envoyer
deux ciasseurs, une fiche d‘information,
ah! et puis aussi une norme
et n‘oubliez pas le chablon!

Qui n‘en a pas encote? Qui en veut un
autte? 11 nous en reste, mais dpöchez—
vous Un simple appel suffit:
Töl. 01 44 54 44.

A propos du chablon
Nous avons de nouveaux chablons en stock
et sommes en mesure de reprendre nos en
vois. Vous pouvez dös maintenant les
commander. Toutefois, dans les cantons
de Bäle (Ville et Campagne), de Lucerne,
de Genöve et du Tessin, les architectes
n‘ont pas besoin de passet commande, car
us recevront les chablons gratuitement
lors d‘une campagne d‘envois, organisöe
pat les services rögionaux de consulta
tion en consttuction et parrainöe pat
les banques cantonales (sauf Genöve).

NOUVEAU: Sur demande, 1 ‘adresse et le
numöro de tlphone du service rgional
de consultation en construction pourra
remplacer sur les chablons le slogan:
“Faites des plans sans barriöres archi
tectural es“.

Les chablons destinös aux cinq cantons
sus—mentionnös sont d‘ailleurs djä mu
nis de ces indications.

Ii y a du pain sur la planche! Vingt
cantons n‘ont pas encore reu de cha—
blons!! Nous devons nous y mettre, mais
nous souhaiterions le faire avec les
services röqionaux de consultation en
construction. Qui sera le premier... .?

Un grand merci
L‘envoi du classeur CONSTRUCTION ADAPTEE
AUX HANDICAPES est terminö. Nous expri
mons ici nos trös vifs remerciements aux
architectes et aux communes qui ont bien
voulu adhrer ä notre toute nouvelle As
sociation de bienfaiteurs.

En primeur du Tessin
La nouvelle nous est arrivöe d‘outre
Gothard: une conförence ä l‘intention
des mdias s‘est tenue ä Bellinzone le
26 octobre 1988.

Cette confrence, organisöe par la Föd—
ration tessinoise pour l‘intögration des
handicaps (FTIA), a permis de prsenter
ä la presse la nouvelle Norme SN 521 500
CRB (par un reprsentant du CRB), le
classeur CONSTRUCTION ADAPTEE AUX HANDI
CAPES (par un collaborateur du Centre
suisse) et le chablon (par un membre de
la FTIA).
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En bref

Ce qu‘en pensent les intdress6s

La mobilit6 en fauteui4 cc n‘est pas seu
lement les escaliers: ii faut ätre PR
VOYANT. II y a une quantit6 dc petits dö
talls (une Station d‘essence automatique
dont les commandes sont inaccessibles,
un heu dc spectacle oü las gens dolvent
pouvoir so dplacer, etc.), qui, mis ensem
ble au bout de l‘ann6c, ont la taille d‘une
montagne! (G.M.)

Plusleurs joueurs d‘checs sourds dc
Suisse orientale ont ötö surpris, röcem
ment, lorsque heut train INTERCITY a pris ha
direction dc Ble au heu dc Berne, Suite
un &cident sur ha ligne. L‘annonce du d
tournemcnt en gare dc Zurich et ha radio
n ‘a öte d‘aucun secours pout bes sourds...

La mobilitö, c ‘ost autonomie. (N .C.)

La mobilit, c ‘est l‘antidpendancc,
donc l‘antihandicap, donc la hibertö. (N.C.)

La mobilit6, c ‘est se döplacer par ses
propres moyens dans une galerie da pein
tute. (N.C.)

La mobilitö, c ‘ost se promener seul le
long dc ha met. fN.C.)

La mobilit6, c ‘ast la condition essentidlle
dc l‘intögration dans la sociötö. (R.C.)

Bien sür, j‘aimo voyager, faire des excur
sions, des promenades an bateau, aussi an
balade, en tölöcabine dans las montagnes.
Je vois des gens, je raconte des choses.
(A.C.)

J‘appräcie que mon fils handicapö
voyage seul. Je ha scns plus responsable,
heureux, hibre da sas mouvements, chabeu
reux avec ceux qu‘il rencontre. (P.C.)

Tir de: faire face no 4/1988

Pour moi, parapbögiquc, ha mobibitö c ‘ast
dc pouvoir mc d6pbacer dans un environ
ncment sans barriörcs architecturales.
(M.M.)

Mon handicap moteur mc permet d‘ac
cder aux principaux immeubles d‘une
vilbe, pour autant qu‘il y alt unc rampe aux
cscaliers. Je peux aussi utiliser bes bus,
mais, pour vitcr une trop grande fatiguc, je
prends phutät Ic tax4 mcs frais (100 ä 150
francs par mois). fN.W.)
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Nouvelles d‘autres pays

Canada:
Accessibilit universelle

Acces1bflit unh sei Je

C‘est 1Tnagement optimum, Je ‚Uste
comprcms entre Jes besons .te 1tensemble
des iridjydus1, afin que chacin, quelque
soit s onditir, puiss fnctitrner de
faon ftonomedans son eneironneiient

.•.•.. .

Ce sont lä les buts que s‘est fixs
J‘Association canadienne LOGIQUE, cre
en 1981 A Montral et dont les fonda
teurs ötaient eux—mmes, en majoritö,
des personnes handicapes. Son premier
objectif fut la ralisation de plusieurs
bätiments accessibles ä tous. En 1986,
LOGIQUE s‘agrandit et se dote d‘une
quipe pluridiscipiinaire, composöe de
professionnels de l‘amnagement, de la
estion, de la comptabilitö, etc...
LOGIQUE emploie aujoutd‘hui neuf person
nes (administrateurs, comptables, urba
nistes, ainsi qu‘une dessinatrice, une
responsable des relations publiques et
de la location d‘appartements et une
secrtaire) auxquelies s‘ajoutent parfols
des auxiliaires. Pour certaines questions
spcifiques eile fait gaiernent appel ä
des experts: architectes, juristes, con
seillers financiets etc... LOGIQUE tra
vaille actuellement surtout dans les
domaines suivants:

- Construction, transformation et rno
vation de bätiments rsidentiels uni—
versellement accessibies

- Location et gestion d‘immeubles d‘ha
bitation

- Evaluation de l‘accessibilit d‘immeu
bles rsidentiels ou commerciaux et de
zones et difices publics

- Etudes concernant l‘habitat de person
nes handicapes

- Amnagement de lieux de travail et
aires de loisirs pour les rendre uni
versellement accessibles

- Mise au point de propositions d‘amna
gements spcifiques: öglises, centres
de radaptation, logements pour groupes
de personnes handicapes, etc...

- Services de consultation pour les pou
voi rs publ i cs, pour des organi sati ons
et pour les particuliers

- Confrences publiques traitant de
1‘ “accessibilitö universelle“.

J‘ai eu la possibilitö de faire cet ötö
un stage passionnant auprs de la socitö
LOGIQUE, qui m‘a permis de voir la faon
de construire au Canada et d‘admirer les
ralisations de LOGTQUE en matire de
constructions adaptes non seulement aux
besoins des handicaps, mais aux besoins
de tous.

Je profite de cette occasion pour remer
cier encore trs cordialement les colla
borateurs et collaboratrices de LOGIQUE
qui m‘ont accueillie dans leur equipe
avec tant de spontanit et de chaleur.

Susanne Kreis

Exemple de cuisine universellement
accessi ble

- Recherche de locataires/de logements
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